
 
 

Conseil Départemental du Loiret                                                            Orléans le 27 novembre 2025 

Monsieur le Président du Conseil Départemental du Loiret 

15 rue Eugène Vignat 

45000 Orléans 

 

OBJET : APPEL A LA GREVE 

 

 Monsieur le Président, 

 

 Conformément aux dispositions de l’article L.2512-2 du Code du travail, applicable à la 
fonction publique territoriale, et à l’article L.2512-3, nous vous informons que la CGT du Conseil 
Départemental du Loiret dépose un préavis de grève couvrant l’ensemble des salarié·e·s et agents 
du Département. Un rassemblement sera organisé devant l’Hôtel du département de 10h à 14h. 
 
Ce préavis concerne la journée du 04 décembre 2025, pour un arrêt de travail concerté allant 
de 00h00 à 24h00. 
Ce mouvement pourra être reconductible selon l’évolution de la situation. 
Cet appel à la grève s’inscrit dans un contexte de dégradation continue des conditions de tra-
vail et de défense des droits professionnels des agents du Département. Nos revendications por-
tent notamment sur les points suivants : 
– La reprise d’un dialogue social réel et constructif permettant de prendre en compte les attentes 
des agents en matière d’organisation et de conditions de travail. 
– L’arrêt du travail en mode dégradé et la reprise d’un fonctionnement permettant un service pu-
blic de qualité. 
– La reconnaissance de la pénibilité, tant physique que mentale, des missions exercées par les 
agents. 
La CGT demande également qu’une délégation soit reçue le jour de ce mouvement afin d’échan-
ger sur ces revendications. 
 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées, 

 

 

            Neveu Nicolas 

       Secrétaire de la CGT du conseil Départemental 


